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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 03 octobre 2007
N°2007.10.A.5.8.
OBJET :
AVENANTS PORTANT TRANSFERT DE CONTRATS DE MAITRISE D’ŒUVRE A LA SOCIETE SAFEGE
Le trois octobre deux mille sept, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville d'Esvres-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme ENAULT
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. LE NOACH - M. FILLON
Absents excusés : M. COUSTEAU - M. METAIS - M. MARTRES - M. PLOQUIN - Mme FAUTRERO - M. CHAUSSON - M. PARIS

Pouvoir :
M. THIMEL à M. PELLETIER
Secrétaire de séance : M. NOYANT

Considérant la fusion-absorption de la société SAFEGE Environnement par la société SAFEGE, conformément à la décision de l’assemblée générale extraordinaire intervenue le 30 mars 2007 ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· D’autoriser M. le Président à signer l’avenant portant transfert à la société SAFEGE des stipulations correspondantes au marché d’ingénierie du 20/06/00, avenant n°1 du 17/05/01 et avenant n°2 du 14/04/03, ayant pour objet la maîtrise d’œuvre des travaux d’aménagement de la ZAE de « la Bouchardière » à Monts, d’un montant de 36 705 € HT ;
· D’autoriser M. le Président à signer l’avenant portant transfert à la société SAFEGE des stipulations correspondantes au marché d’ingénierie du 23/08/02 ayant pour objet la maîtrise d’œuvre des travaux d’aménagement de l’extension Sud du Parc d’Activités de « la Grange Barbier » à Sorigny, d’un montant de 42 550 € HT.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :
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